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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Impôts: fixation des taux de l'escompte et des intérêts 2024

Le Conseil d'Etat a fixé le taux de l'escompte (réduction accordée au contribuable lorsqu'il paie la totalité de
ses acomptes avant l'échéance du premier) à 0,5% pour l'année civile 2025, soit à un niveau identique à
celui de 2024 et de 2023.
Le taux des intérêts en faveur du contribuable (versé notamment pour les acomptes payés en avance ou en
trop) est également fixé à 0,5% pour l'année civile 2025, sans modification par rapport à 2024 et 2023.
Enfin, le taux des intérêts en faveur de l'Etat (dus par le contribuable notamment lorsque des acomptes sont
payés en retard ou insuffisants)  est  fixé à 3% pour  l'année civile  2025,  également  sans changement
comparé aux deux années précédentes.
Le Conseil d'Etat justifie le maintien des taux actuels, notamment par le fait que la Banque nationale suisse
a baissé son taux directeur de 1,24 à 1%, confirmant une tendance baissière.  De plus,  les dernières
prévisions du Groupe de perspectives économiques (GPE) entrevoient une stabilité au niveau actuel des
taux.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Nouvelles écoles de pédagogie spécialisée à Vernier, Onex et Grand-Saconnex: crédit
d'investissement pour leur construction

Le Conseil d'Etat a adopté, à l'intention du Grand Conseil, un projet de loi ouvrant un crédit d'investissement
de 42,5 millions de francs pour la construction de sept nouvelles écoles de pédagogie spécialisée (ECPS)
sur trois parcelles distinctes propriétés de l'Etat de Genève dans les communes de Vernier, d’Onex et du
Grand-Saconnex. Ce projet vise à répondre à l'augmentation des effectifs de l'enseignement spécialisé. 
Sur les sites de Vernier et du Grand-Saconnex, les travaux devraient démarrer au printemps 2027, une fois
réalisés les études et concours d'architecture, pour une mise en service prévue au plus tôt à la rentrée
scolaire 2028. Le projet d’Onex, qui nécessite des travaux plus conséquents, débutera à l'automne 2027 et
sera achevé au plus tôt pour la rentrée scolaire 2029.
Ces nouvelles structures accueilleront entre 100 et 125 élèves de l'enseignement spécialisé et permettront
d'absorber une partie de l'augmentation significative des effectifs. Elles offriront également la possibilité
d'abandonner certains sites jugés trop vétustes et/ou exigus pour être maintenus en exploitation.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Luis Amella, chef de projets à la direction des
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constructions, office cantonal des bâtiments, DT, T. 022 546 63 63 ou 079 220 67 17.

Retour de la formation des policiers et policières à Genève: échéance reportée

Le Conseil d'Etat a adopté, à l'intention du Grand Conseil, un projet de loi afin de modifier l'échéance du
rapatriement de la formation policière dans le canton de Genève au 1er janvier 2029.
En effet, pour des contraintes humaines et logistiques, le délai imparti par la loi du 3 novembre 2022,
prévoyant ce retour au 1er janvier 2025, est impossible à respecter. Par conséquent, la base légale doit être
modifiée. 

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la
communication, DIN, T. 079 935 86 75.

Réponses à trois pétitions concernant la mobilité transfrontalière

Pétition demandant la réduction du trafic de transit dans la région Genève Sud: rapport au Grand
Conseil adopté
Le Conseil d'Etat a adopté un rapport à l'intention du Grand Conseil sur une pétition demandant la réduction
du trafic de transit dans la région de Genève-Sud par la mise en place de mesures dissuasives et incitatives.
Il  reconnaît l'importance de déployer des actions favorisant un report de la voiture vers des modes de
transports alternatifs et de canaliser le trafic sur les voiries adaptées à cet effet.
Dans ce cadre, le canton a élaboré un concept multimodal pour Genève-Sud, aligné avec les objectifs de la
pétition visant à réduire les flux individuels motorisés. Cette étude a été réalisée en partenariat avec des
entités publiques de part et d’autre de la frontière et prévoit une série de mesures à mettre en œuvre de
manière échelonnée jusqu'à l’horizon 2030, avec notamment un renforcement du réseau cyclable, l'ajout
d'une ligne de bus rapide et l'extension de lignes de bus vers des P+R en France. Les premières actions, qui
incluront des modifications du schéma de circulation et des fermetures de douanes, seront testées d'ici la fin
2024.
Pétition "Pour une fermeture partielle en semaine de la douane de Fossard et totale tous les week-
ends": le Conseil d'Etat privilégie une démarche incluant d'autres douanes
Le  Conseil  d'Etat  a  répondu  aux  pétitionnaires  se  plaignant  de  l'augmentation  constante  du  trafic
transfrontalier  et  demandant la fermeture de la douane de Fossard entre 19h00 et  9h00, du lundi  au
vendredi, ainsi qu'une fermeture totale tous les week-ends.
Au niveau de cette douane, le trafic a diminué de façon significative entre 2018 et 2023, avec un volume
passant de 10'300 à 5700 véhicules par jour en semaine (-44%) et de 7200 à 5200 le week-end (-27%). De
plus,  une  fermeture  nocturne,  voire  le  week-end,  entraînerait  un  report  de  trafic  vers  la  douane  de
Moillesullaz, risquant de perturber le bon fonctionnement du tramway allant vers Annemasse. Une fermeture
telle que voulue par les pétitionnaires n'est donc pas envisagée.
Cependant, dans le cadre de la démarche "Mobilité pendulaire Chablais" réunissant les communes de part
et d'autre de la frontière entre Thônex et Hermance, dont les objectifs poursuivis sont la réduction des flux
de transit à travers les petites douanes du Chablais et la diminution des nuisances associées, des mesures
sont en cours d'analyse et incluront également la douane de Fossard.
Soutien à la pétition "Non à l'échangeur autoroutier de Viry,  oui aux transports publics et à la
mobilité douce"
Interpellé par le biais d'une pétition des Vert-e-s transfrontalier-e-s, le Conseil d'Etat soutient la volonté de
développer  l'offre  de  mobilité  décarbonnée  souhaitée  par  les  pétitionnaires.  Le  développement  et
l'identification d'axes forts cyclables figurent parmi ses priorités. Deux axes forts sont d'ailleurs prévus dans
le secteur de la Champagne, à proximité du projet  de diffuseur de Viry,  en lien avec les pénétrantes
cyclables d'intérêt cantonal.
Le  récent  renforcement  de  l'offre  de  bus  reliant  Viry  à  la  zone industrielle  de  Meyrin-Satigny-Vernier
(ZIMEYSAVER) constitue une première réponse concrète,  à laquelle succèderont  d'autres mesures.  À
moyen  terme,  le  prolongement  de  la  ligne  15  du  tramway  jusqu'à  Saint-Julien-Gare  améliorera
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significativement les liaisons transfrontalières avec le cœur d'agglomération.
Le Conseil d'Etat apporte également son appui aux autorités françaises dans leur effort d'amélioration des
infrastructures  ferroviaires  entre  Bellegarde  et  Annemasse.  Cela  inclut  la  réactivation  de  gares
commerciales,  comme celle  de Viry,  et  la  réalisation  des points  de croisement  indispensables  à  une
augmentation de la fréquence des trains. 
Par ailleurs, le Conseil d'Etat reste attentif à l'évolution du projet de diffuseur de Viry, prévu en raccordement
à l'autoroute A40, qui ne fait aujourd'hui pas consensus sur le territoire français.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Sébastien  Deshusses,  responsable  de  la
communication transports, office cantonal des transports, DSM, T. 078 623 54 65.

Valorisation du coeur du village d'Anières

Le Conseil d’Etat a adopté un plan localisé de quartier d’initiative communale à Anières, au
chemin des Avallons,  à  proximité  directe  du cœur  de village et  de la  zone agricole.  Le
périmètre englobe quatre immeubles totalisant 24 logements, ainsi que des garages privés
semi-enterrés.

Le projet consiste à rénover les logements existants et à en créer huit autres en surélevant les immeubles
actuels. Un nouveau bâtiment de 630 m2 sera affecté à de l'équipement public et pourra accueillir des
services  communaux.  Les  boxes  semi-enterrés  seront  remplacés  par  un  parking  en  sous-sol.  Cette
opération libérera de l’espace en surface pour aménager une nouvelle esplanade publique réservée aux
piétons et à la mobilité douce.
Ce nouveau plan remplace pour partie celui de 1990.
Suite à la publication de l’arrêté du Conseil d’Etat dans la Feuille d’avis officielle, le plan sera disponible sur
le site internet de l'Etat de Genève.

Pour toute information complémentaire aux médias:  Mme Anne Vuichard,  directrice du développement
urbain – région Drize-Lac, office de l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 79.

Imad: accord trouvé et entrée en force de la décision du Conseil d'Etat

La décision du Conseil  d'Etat  concernant la rémunération de la directrice de l'institution genevoise de
maintien à domicile (Imad) est entrée pleinement en force, les recours y relatifs ayant été retirés.
S'agissant du passé: le trop-versé suite aux décisions prises par le précédent conseil d'administration de
l'Imad sera compensé par l'institution sur l'exercice 2024.
Il ne sera fait aucun autre commentaire.

Genève-Confédération

Mesures pour alimenter le marché de l'électricité: clarification demandée

Le Conseil d’Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l'économie, de la formation et de
la recherche (DEFR) concernant les centrales de réserve destinées à la production d’énergie électrique pour
le marché en cas de pénurie grave d’électricité.
Si le gouvernement comprend la volonté de la Confédération de renforcer la sécurité d’approvisionnement
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en électricité en période hivernale, il demande toutefois une clarification des conditions d’activation de ces
centrales. Il craint en effet que la possibilité  qui leur est offerte de produire directement pour le marché et
sans défaillance particulière de celui-ci provoque des dérèglements de la concurrence. Il appelle également
à une réévaluation du rôle de la Société nationale responsable du réseau de transport  de l'électricité
(Swissgrid) afin de garantir une séparation claire entre gestionnaire de réseau et acteurs du marché.
Enfin, le Conseil  d’Etat souhaite que les allègements prévus en matière de normes environnementales
(protection de l’air et du bruit) restent temporaires et limités aux situations d’urgence. De plus, il souhaite
qu’une mise en conformité stricte des centrales dans ce domaine soit assurée d’ici 2026.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Tippenhauer, chargé de projets – analyse de
politique publique à l'office cantonal de l'énergie, DT, T. 022 327 93 52.

Soutien à la révision partielle de la loi fédérale sur l'impôt anticipé

Consulté par le Département fédéral des finances (DFF), le Conseil d'État soutient la révision partielle de la
loi sur l'impôt anticipé. Cette modification doit permettre de prolonger l'exonération temporaire de l'impôt
anticipé pour les intérêts d'instruments too big to fail, destinés aux établissements bancaires trop grands
pour être mis en faillite (banques d'importance systémique).
La mesure, qui participe à la sécurité juridique et à la stabilité financière du secteur bancaire, doit courir
jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions relatives à la mise en œuvre des mesures du rapport sur la
stabilité des banques, prévue entre 2027 et 2031, mais au plus tard au 31 décembre 2031.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Kustrim Reka, attaché aux affaires économiques,
office cantonal de l'économie et de l'innovation, DEE, T. 022 388 31 69.

Imposition minimale de l'OCDE et du G20: le canton présente son rapport sur l'état de
la mise en oeuvre cantonale

Le Conseil d'Etat a présenté à la Confédération son rapport sur l'état des mesures cantonales prévues et
mises en œuvre à fin octobre 2024 s'agissant de l'imposition minimale des grands groupes d'entreprise. Ce
projet de réforme, émanant de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et
du G20, a été accepté en votation populaire le 18 juin 2023. Un état des lieux à l'échelle genevoise se justifie
par le fait que cette réforme internationale implique souvent de nombreuses mesures prises au niveau
cantonal.
Dans sa réponse, le Conseil  d'Etat a rappelé que l'abolition de la taxe professionnelle communale au
1er janvier 2024 ainsi que la hausse du taux de l'impôt cantonal sur le bénéfice ont permis d'accompagner la
mise  en  place  au  niveau  national  de  la  réforme  internationale  de  l'imposition  minimale.  La  taxe
professionnelle  communale,  n'étant  pas  reconnue  au  titre  d'impôt  selon  les  nouvelles  normes
internationales, aurait constitué une charge fiscale pour les entreprises, sans que celles-ci puissent la faire
valoir dans le cadre du respect de l'imposition minimale.
L'abolition de la taxe professionnelle communale a été accompagnée de la hausse du taux de l'impôt
cantonal sur le bénéfice, pour permettre aux entreprises concernées de ne pas être désavantagées par
rapport à celles des autres cantons ou à l'international. La différence entre le taux actuel d'imposition sur le
bénéfice de 14,7% et celui anciennement en vigueur de 14% a pour vocation de compenser les communes
de la perte de recettes fiscales liée à l'abolition de la taxe professionnelle communale.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DF, T. 079 416 84 10.
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Déjeuner de travail avec la députation genevoise aux Chambres fédérales

Dans la perspective de la session d'hiver de l'Assemblée fédérale, agendée du 2 au 20 décembre prochains,
le Conseil d'Etat a reçu les membres de la députation genevoise aux Chambres dans le cadre d'un déjeuner
de travail.
Cette rencontre traditionnelle a été l'occasion d'aborder différentes thématiques à l'ordre du jour de la
session. Les conséquences du rapport Gaillard sur le canton de Genève ont été évoquées, notamment les
coupes spécifiques liées à la Genève internationale.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a accordé les aides financières suivantes:

1,844 million de francs du Fonds de l'aide au sport destinés aux bénéficiaires des domaines du sport
associatif, des manifestations sportives et des projets liés au sport, pour l'année 2024;
78'000 francs du Fonds de l'aide au sport aux membres du programme de soutien aux athlètes d'élite
Team Genève, pour l'année 2024;
185'136 francs (non monétaire) à la Maison internationale des associations, pour les années 2025 à
2028.

Crédits supplémentaires

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

3,8 millions de francs destinés à couvrir les besoins en matière de mesures d'éducation spécialisée.
3,6 millions de francs destinés à couvrir les besoins en matière de cours interentreprises.
5,2 millions de francs pour financer l'augmentation des coûts d'électricité.

Approbation de budgets pour plusieurs fondations immobilières

Le Conseil d’Etat a approuvé les budgets des entités suivantes pour l'année 2025:

Fondation PAV: le budget prévoit un budget de fonctionnement bénéficiaire et un solde de trésorerie
de 36,4 millions de francs en début d'exercice pour différents investissements de rachat de DDP.
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l'habitat coopératif:  le budget
prévoit un exercice négatif à hauteur de 155 millions de francs. Ce résultat s'explique par la cession
de 19 immeubles acquis en 2023.
Fondations immobilières de droit public: la fondation HBM Camille Martin prévoit un résultat positif
de 830’000 francs. Les quatre autres (fondations René et Kate Block, HBM Emile Dupont, HBM
Emma Kammacher et HBM Jean Dutoit) accusent un résultat négatif de 9,77 millions de francs. Ce
résultat  s’explique par  la  vacance de logements en raison d’importants  travaux de rénovations,
notamment énergétiques, voire de réhabilitations.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes:

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 27 septembre 2024 de bouclement de la loi
11866 ouvrant un crédit d’investissement de 3 630
000 francs pour la refonte technique du système
d’information des ressources humaines (SIRH) et
d’un crédit supplémentaire de 550 000 francs
accordé par la commission des travaux (13331)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 600 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de la
chancellerie d’Etat (13419)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 3 200 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
des finances, des ressources humaines et des
affaires extérieures (13420)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 58 038 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
de l’instruction publique, de la formation et de la
jeunesse (13421)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 56 780 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
des institutions et du numérique (13422)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 57 900 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
du territoire (13423)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 3 317 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
de la santé et des mobilités (13424)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 1 480 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
de l’économie et de l’emploi (13425)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 27 592 205 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du département
de la cohésion sociale (13426)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 1 500 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du Grand
Conseil (13427)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 200 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de la Cour des
comptes (13428)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 23 600 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement du pouvoir
judiciaire (13429)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 340 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement relatifs aux
systèmes d’information et au numérique (13430)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 400 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement en vue des
travaux de rénovation et de transformation du parc
immobilier de l’Etat (13431)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 217 150 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement des offices
cantonaux des transports et du génie civil (13432)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 23 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de la Haute
école spécialisée de Suisse occidentale – Genève
(HES-SO Genève) (13433)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 100 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de l’Université
de Genève (13434) 

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 221 600 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement des Hôpitaux
universitaires de Genève (13435)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 16 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de l’Institution
genevoise de maintien à domicile (IMAD) (13436)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 11 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement des
Etablissements publics pour l’intégration (EPI)
(13437)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de
renouvellement de 14 000 000 francs, pour les
exercices 2025 à 2029, destiné à divers
investissements de renouvellement de l’Hospice
général (13438)

Conseil d'Etat

Samedi 23 novembre 2024
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 30 août 2024 modifiant la loi sur l’imposition
des personnes morales (Mise en conformité avec le
droit fédéral harmonisé) (D 3 15 – 13412)

Conseil d'Etat 1er janvier 2025
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

26 novembre
10h30 Politique cantonale des seniors

Plateforme du réseau
seniors Genève et Fegems
Salle réseau, rez-de-
chaussée
12, av. Industrielle
1227 Carouge

DCS Guillaume Renevey
T. 022 546 67 68


